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L’Equipe d’Appui Territoires et Santé (EATS) organise chaque année, un ou deux forums 

d’informations sur un thème intéressant les maisons de santé pluridisciplinaires. 

Ces rencontres s’adressent tant aux professionnels de santé qu’aux élus, ainsi qu’à tous les acteurs 

engagés dans une réflexion autour de l’organisation des soins de premier recours.  

Ils sont un temps privilégié de rencontres, d’échanges. 

L’immobilier, s’il ne se suffit pas à lui-même pour définir une maison de santé, en est un élément 

extrêmement important. Lieu d’exercice des professionnels de santé, il doit répondre à leurs besoins 

professionnels tout en respectant des impératifs financiers, réglementaires, environnementaux, etc. 

Avec plus d’une vingtaine de structures en activité et une quarantaine de projets, la Franche-Comté 

est une des régions où le nombre de maisons de santé est le plus important. 

Si les premiers projets reposaient essentiellement sur des initiatives privées, portées par les 

professionnels de santé, on assiste depuis quelques mois, à une augmentation du nombre de projets 

à portage public (le promoteur immobilier est une collectivité locale). 

Le projet immobilier questionne les maîtres d’œuvre et l’EATS est régulièrement interpellée sur ce 

sujet. 

Ce forum se fixe donc pour objectifs, à partir de l’expérience de maisons de santé en activité, et grâce 

aux échanges avec différents acteurs, d’élaborer des recommandations ou tout au moins, d’attirer 

l’attention sur quelques points de vigilance. 
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L’IMPLANTATION 

D’UNE MAISON DE SANTE 
23 juin 2012 
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 La création ou l’extension d’une maison de santé doit s’inscrire dans une vision globale 
d’urbanisme et en préciser le cadre fédérateur dans un schéma directeur. 

 L’implantation d’une maison de santé dans une commune représente une possibilité de créer une 
attractivité. La construction dans un lieu central du village est une opportunité (Bletterans, 
Noidans le Ferroux). 

 Si le choix est fait d’une structure pouvant évoluer par modules dans le temps, il est important 
malgré tout de réfléchir le projet de façon globale : économie future sur l’aménagement extérieur. 
Cependant, pour les projets privés, les extensions potentielles sont plus difficilement prévisibles 
car elles dépendent des capacités d’investissement des professionnels de santé. 

 Il est nécessaire de tenir compte de l’évolution de la population en fonction de différents 
paramètres : exemple la période estivale. 

 La proximité de la pharmacie est soulignée comme un point positif. 

 Les professionnels de santé semblent éprouver des difficultés à déterminer leurs besoins (surfaces 
professionnelles, éléments mutualisables par exemple). 

 En ville, la question des zones franches peut freiner l’installation de certains professionnels de 
santé qui ne veulent pas quitter leur lieu d’exercice. 

 Il est rappelé que toutes les communes ne peuvent pas avoir leur maison de santé. 

 Un des freins recensé concerne l’immobilier des cabinets individuels des médecins. Il est 
nécessaire de réfléchir à la façon dont les élus des collectivités locales peuvent accompagner les 
professionnels de santé sur la reconversion de leurs biens dès lors qu’ils souhaitent rejoindre un 
projet de maison de santé. Lorsque l’on structure l’offre sur un territoire, les professionnels qui 
ont déjà investis dans leur outil de travail ne doivent pas être pénalisés. Il s’agit de considérer 
également les autres avantages possibles en intégrant une maison de santé : qualité de travail et 
conditions d’exercice différentes, possibilité de revente du cabinet favorisée.  

 
 
 

 

 

 

 

1. Avant tout, « stabiliser » l’équipe de professionnels de santé qui intègreront la future maison de 
santé, visiter des structures en activité puis élaborer un programme immobilier qui sera confié à 
un architecte. 

2. Un projet est une réflexion commune : les professionnels de santé émettent leurs souhaits, les 
élus proposent leurs disponibilités notamment s’il s’agit d’un portage public. Il est également 
important de tenir compte des souhaits de la population. Les élus devront avoir une vision globale 
d’aménagement mais il faut que le lieu soit consensuel avec les professionnels de santé 
(consultation AMO (Assistance à maîtrise d’ouvrage) ou CAUE (Conseil d’Architecture d’Urbanisme et Environnement, 

conseil gratuit), association de l’architecte et du programmiste pour aider à déterminer le projet). 

 

 

Synthèse des échanges entre intervenants et participants 

Recommandations relatives à l’implantation d’une MSP 
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3. Dans le cadre d’un projet public, il est impératif de se mettre dans les meilleures dispositions : un 

projet de maison de santé résulte d’une co-construction. Un effort de communication doit donc 

être fait entre toutes les parties. 

4. La question de la participation financière des professionnels de santé doit être abordée 

rapidement. Cet élément sera déterminant pour que les professionnels puissent s’engager et 

déterminer les surfaces nécessaires. Plusieurs scenarios financiers peuvent être proposés 

(estimation haute et estimation basse). 

 

 

 Le projet architectural se construit avec tous les 

acteurs impliqués : professionnels de santé, élus et 

architecte. 

 Le recours à des spécialistes (assistance à maîtrise 

d’ouvrage, conseil en architecture, en urbanisme et 

en environnement) doit être envisagé. 

 Les professionnels de santé qui exercent déjà en 

maisons de santé peuvent également apporter de 

précieux conseils. 

 Les coûts (de construction, de fonctionnement) 

doivent être portés dès que possible à la 

connaissance de toutes les parties prenantes du 

projet.  
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LA DETERMINATION ET L’ORGANISATION  

DES SURFACES PROFESSIONNELLES 



 

 

8 

 

 

 

 

 Les couleurs vives au sein de la maison de santé apportent de la convivialité, de la gaieté. 

 Les plafonds hauts et la lumière naturelle au niveau du secrétariat et des salles d’attente 
agrandissent les espaces et participent au bien-être des personnels et des patients. 

 L’insonorisation ne doit pas être négligée. Elle nécessite un investissement important (portes et 
cloisons, vitres sablées) mais le secret professionnel et la confidentialité imposent cela. C’est un 
point sur lequel il faut insister auprès de l’architecte. Dans la pratique, certaines MSP ont été 
obligées d’avoir recours à de la diffusion musicale (coût SACEM important sur le long terme). 

 L’élaboration d’un diagnostic « sécurité » par la gendarmerie peut mettre en avant des 
imperfections. Il est réalisé gratuitement et est très utile. 

 Le local informatique et téléphonique devra être isolé et doté d’une climatisation. 

 Si le choix d’un appartement étudiant est fait, il faut penser à la mutualisation avec d’autres 
structures (ex : Mouthe avec l’Hôpital local, EHPAD …). Cette option peut permettre de baisser les 
coûts globaux. 

 Les bureaux partagés par plusieurs professionnels de santé doivent être aménagés avec du 
mobilier qui convient à des exercices différents. Il sera donc important d’inviter les professionnels 
de santé concernés à se concerter sur le choix du mobilier. 

 Une salle d’attente commune pour tous les médecins peut être envisagée. Cela permet de ne pas 
identifier des patients en fonction de la salle d’attente. 

 Une attention particulière devra être portée à :  

 La salle d’urgence (accès, équipement, etc), 

 Le câblage informatique et de télécommunication, les prises électriques (nombre, 
emplacement, etc), 

 Le serveur informatique (l’externalisation des sauvegardes peut être pertinente), 

 L’archivage qui est un véritable problème et pour lequel on ne prévoit jamais assez 
d’espace. 

 

 

 

 

 

 

1. Il appartient aux professionnels de santé de proposer une estimation de leurs besoins sous forme 
d’un programme organisationnel et de circulation dans la structure. Cette première évaluation 
sera ensuite confiée à l’architecte qui fera une première proposition. Elle sera discutée avec 
l’ensemble des professionnels et pourra accepter les modifications nécessaires. 

2. Il est important d’arriver à un consensus, notamment dans le cadre d’un projet à portage public. 
Les professionnels de santé décident des espaces propres et communs dont ils ont besoin mais 
dans le cadre du budget dont dispose la collectivité. 

Les surfaces déterminent les coûts supportés par chaque professionnel de santé. Ces coûts se 
composent des loyers et charges des surfaces propres auxquels s’ajoutent ceux des espaces 
communs en fonction des clés de répartition choisies. 

Synthèse des échanges entre intervenants et participants 

Recommandations relatives aux surfaces d’une MSP 
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3. Il faut anticiper sur la fonction de secrétariat ou de secrétariat-coordination et des tâches qui y 
seront réalisées : l’accueil téléphonique et physique du patient ou la comptabilité ne peuvent se 
faire dans un même lieu.  

4. Il n’existe ni commission, ni référentiel relatifs au projet immobilier d’une maison de santé.  Seule 
la commission de sécurité va statuer mais sur des éléments très spécifiques. Il peut être 
intéressant de soumettre les plans à des confrères installés en maison et prendre ainsi leur avis. 

 

 

 

 Les étapes à respecter pour l’élaboration des plans 

sont les suivantes : 

o Les professionnels de santé estiment leurs 

besoins, 

o L’architecte fait une première proposition et 

évalue son coût, 

o La proposition est soumise aux professionnels 

de santé et aux élus. Elle est revue en fonction 

des impératifs de chacun (organisationnels, 

réglementaires et professionnels pour les 

premiers, principalement financiers pour les 

seconds). 

 Les professionnels de santé doivent anticiper sur la 

manière dont ils veulent exercer mais également sur 

ce qu’ils veulent mutualiser (secrétariat, stérilisation, 

système d’information, etc). Leur organisation aura 

un impact sur l’agencement de la maison de santé et 

sur le coût de location. 
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FINANCEMENTS ET STRUCTURATION JURIDIQUE 

DU PROJET IMMOBILIER 
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 Attention aux idées reçues : les maisons de santé ne sont pas toutes créées grâce à des 
financements publics. De nombreuses initiatives sont totalement privées ! 

 Certains freins aux projets ont été repérés : 

o Lors de portage public : le manque d’écoute envers les professionnels de santé 
représente un risque important d’échec du projet et contribue à l’allongement de la 
durée ; 

o Pour les projets privés, faire un prêt pour un professionnels de santé de plus de 60 
ans n’est pas facile ; 

o Lorsqu’un projet est porté par un promoteur immobilier,  les professionnels de santé 
et/ou les élus doivent être vigilants sur les termes du contrat qui les lient, la santé 
financière de la société et doivent s’assurer qu’ils sont associés à toutes les phases de 
négociations et de construction du projet. 

 Les formes juridiques possibles sont nombreuses : SCI, SCM, association loi 1901, SISA… Les SCI-
SCM sont les structurations juridiques les plus utilisées. 

 Pour les structures engagées dans les ENMR, la SISA est la structuration juridique incontournable.  
Pour les maisons de santé non engagées dans les ENMR, il est recommandé d’attendre que le 
dispositif se stabilise avant de se structurer en SISA. 

 

 

 

 

 

 

1. Dans le cadre de projet public, le budget prévisionnel de construction doit nécessairement faire 
apparaître des cofinancements. L’investissement des professionnels de santé dans leur outil de 
travail est un gage de pérennité du projet.  

2. Quelques généralités relatives aux projets privés sont énoncées. Les projets privés sont souvent : 

o moins chers que les projets publics ; 

o plus solides du point de vue du projet de santé et projet professionnel que les projets 
publics ; 

o plus rapidement aboutis que les projets publics qui nécessitent un temps de 
concertation entre élus et professionnels de santé. Le parcours du dossier est 
également différent, un projet public passant par des étapes différentes (demandes de 
subventions, appels d’offre dans le cadre de marché public, etc.) 

3. L’exercice regroupé coûte plus cher que l’exercice isolé (secrétariat, équipement, comptabilité…) 
mais c’est un autre exercice qui permet une qualité de vie plus importante, plus d’efficience dans 
l’exercice professionnel, un temps médical renforcé. 

4. Les frais de fonctionnement sont difficiles à estimer. Il faut cependant savoir que les charges 
augmentent dans le temps et se stabilisent au bout de 7 ans environ. 

5. Que la comptabilité soit externalisée ou non, il est important qu’au moins un des professionnels 
ait un regard sur l’évolution des coûts à l’intérieur de la maison pour alerter les professionnels de 
santé sur les consommations si nécessaire. 

Synthèse des échanges entre intervenants et participants 

Recommandations relatives aux financements et à la 

structuration juridique du projet immobilier 



 

12 
 

6. La maison de santé est un investissement pour l’avenir : une fois l’investissement remboursé, la 
SCM perçoit les loyers sur la SCI, ce qui représente une source de revenu pour les membres de la 
SCI. 

7. Pour un projet public, des estimations hautes, intermédiaires et basses doivent être calculées tôt 
dans l’élaboration du projet immobilier, tout en sachant que le coût définitif ne sera disponible 
qu’à la livraison de la construction. Il est important de communiquer ces premières estimations 
aux professionnels de santé afin qu’ils puissent rapidement décider de leur engagement.  

8. C’est aux professionnels de santé de décider de leur organisation juridique, que le projet soit privé 
ou public. Dans ce dernier cas, la préférence, pour les élus, de n’avoir qu’un interlocuteur unique 
est mentionnée. La question du statut juridique n’est pas propre à l’exercice en maisons de santé. 

9. Quelque soit la structuration juridique, l’appui et le conseil de professionnels du droit et d’experts 
comptables est incontournable. 

 

 

 

 L’engagement financier des professionnels de santé 

est un gage de pérennité du projet. 

 Les charges de fonctionnement sont difficiles à 

estimer. Elles augmentent au cours des premières 

années d’activités pour se stabiliser ensuite. 

 Si l’exercice regroupé coûte plus cher que l’exercice 

isolé, la plus-value pour les professionnels de santé 

est ailleurs (qualité de vie, efficience de l’exercice 

professionnel). 

 Les professionnels de santé décideront de leur 

organisation juridique. Le recours à des experts du 

droit et de la fiscalité est recommandé. 
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LE PILOTAGE DU PROJET IMMOBILIER 
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PILOTAGE DU PROJET IMMOBILIER  
QUELQUES REPERES

FORUM D’INFORMATION « Projet architectural d’une MSP »

23 Juin 2012

Stéphane TATU - Président

 

 

2

LE CONTEXTE

Le Projet immobilier 

-

« Un Projet dans le Projet »
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3

REUSSIR SA CONDUITE DE PROJET IMMOBILIER

Les Points d’Appui:

 Une articulation du programme immobilier en cohérence avec les
autres thématiques du Projet de la Maison de Santé - (12 Thèmes)

 Une vision d’ensemble du Programme

 Une organisation dédiée avec participation des Professionnels

 Quelques points de vigilance pour maîtriser les risques
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REUSSIR SA CONDUITE DE PROJET IMMOBILIER

Articulation du Projet Immobilier et des autres thématiques du Projet MDS

• Le Projet immobilier doit être au service du projet de Santé.

 Ne pas démarrer la réflexion immobilière trop tôt par rapport à la constitution du
groupe et de ses objectifs

• Traiter les thèmes qui peuvent avoir un impact avant la définition du Projet
Immobilier –

 L’accueil , le système d’information, les modalités de coordination……

La définition du projet de Santé débouche sur l’identification de besoins qui 
devrait « alimenter » le projet immobilier. 

• Accepter collectivement de travailler en ayant l’incertitude du coût de
location/investissement immobilier
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REUSSIR SA CONDUITE DE PROJET IMMOBILIER

Maître d’ouvrage 
« MOa »

(commanditaire)

Equipe de 
Santé

Maître d’œuvre « MOe »

MDS

Préparation
du projet

Exécution
Clôture

du Projet

Définition 
du Projet 

Immobilier

Définition 
de Projet

Jalons de contrôle

Décision

Réalisation du projet Immobilier

Développer une vision d’ensemble – Le Processus complet
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REUSSIR SA CONDUITE DE PROJET IMMOBILIER

Configurer 
l’équipe de la 

MDS et le 
Projet 

Immobilier

Définir les 
Besoins 
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REUSSIR SA CONDUITE DE PROJET IMMOBILIER

Organiser et Animer la conduite du Projet Immobilier

• Désigner un représentant du groupe de Professionnels de Santé pour
participer au suivi du programme immobilier,

• S’assurer de l’existence d’un planning global du projet établit jusqu’à
l’installation des Professionnels au sein de la MDS

• Mettre en place une commission « Equipement » pour assurer que le
fonctionnement de la MDS sera opérationnel dès l’arrivée des Professionnels
et alimenter la définition du budget d’investissement de la MDS,

• Faire un retour régulier à l’équipe de Professionnels sur l’avancement et la
prise en compte de ses besoins,

• Participer aux réunions de chantiers pour vérifier la prise en compte de vos
demandes

• Participer à la réception des travaux pour vous assurer de la qualité
fonctionnelle et d’exécution
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REUSSIR SA CONDUITE DE PROJET IMMOBILIER

Maitriser les risques

• Associer les professionnels de Santé à la définition du cahier des charges du
Projet immobilier – Espaces, flux, circulation…..

• Assurer la prise en compte des exigences règlementaires de chaque profession

 Exple: local DASRI pour un Centre de Soins Infirmier

• Définir le projet immobilier en se projetant « à dix/vingt ans » sur l’évolution de
la démographie et des besoins de Santé ?

• S’assurer de la possibilité d’agrandir la MDS,

• Interrogez vos confrères installés en MDS pour repérer les erreurs à ne pas
commettre,
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REUSSIR SA CONDUITE DE PROJET IMMOBILIER

Maitriser les risques

• Développez la mutualisation dès le début du programme – vous éviterez de
devoir ré aborder le sujet plus tard

 Entretien de la MDS, maintenance ….

• Circulez dans la MDS pendant la construction pour vérifier la prise en compte
de vos besoins – « GEMBA »,

• Prendre en compte le fait que l’équipe définitive peut se « reconfigurer »
jusqu’au dernier moment – celui de la connaissance précise du coût immobilier
pour les professionnels,

• Préparer individuellement votre « déménagement/installation »
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LES ACTEURS CLES DU PROJET

Comité
de

Suivi

Maître 
d'ouvrage

----
Donneur 
d'Ordre

Direction 
Technique

Équipe 
technique 

Projet

Utilisateurs 

Chantiers 
Techniques

Chantier 
Administratif
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1. Pour les projets publics, le temps de constitution et de construction de l’équipe de professionnels 
de santé est une étape à elle seule. La question du volet immobilier ne sera pas abordée au même 
moment dans un projet public et un projet privé. En effet, dans ce dernier, la dynamique est déjà 
existante. 

2. Dans un projet à portage public, il est impératif d’associer les professionnels de santé à la 
définition du cahier des charges du projet immobilier (espace, flux, circulation, etc). 

3. La participation des professionnels de santé à la définition du cahier des charges permet de 
s’assurer de la prise en compte des exigences réglementaires de chaque profession (ex : DASRI 
pour un centre infirmier). 

4. Il est nécessaire de définir le projet immobilier en se projetant à dix ou vingt ans et en anticipant 
l’évolution de la démographie et des besoins de santé. 

5. Il est important de s’assurer d’emblée de la possibilité d’agrandir la maison de santé. 

6. Interroger les professionnels de santé déjà installés en MSP, leur montrer les plans d’un nouveau 
projet permet de se repérer et bénéficier de l’expérience acquise (erreurs à ne pas commettre). 

7. La mutualisation doit être envisagée dés le début du programme (entretien de la MSP). 

8. Il est conseillé de circuler dans la maison de santé pendant la construction afin que les 
professionnels puissent vérifier la prise en comptes de leurs besoins et demandes d’amélioration. 

9. Dans le cas d’un projet public, il faut prendre en compte le fait que l’équipe définitive peut se 
reconfigurer jusqu’au dernier moment. La connaissance précise du coût immobilier que les 
professionnels de santé auront à supporter contribuera à stabiliser plus rapidement l’équipe de 
professionnels. 

10. Que le projet soit privé ou public, chaque professionnel devra préparer individuellement son 
« déménagement-installation ». 

 

 

Recommandations relatives au pilotage du projet immobilier 
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Glossaire des sigles 
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AMO : Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 

CAUE : Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et Environnement 

DASRI : Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux 

EATS : Equipe d’Appui Territoire et Santé 

EHPAD : Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

ENMR : Expérimentation des Nouveaux Modes de Rémunération 

MDS : Maison De Santé 

MSP  : Maison de Santé Pluridisciplinaire 

SACEM : Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique 

SCI : Société Civile Immobilière 

SCM : Société Civile Mobilière 

SISA  : Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires 
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Quelques maisons de santé de Franche-Comté 
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